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PREAMBULE 
 
Le réchauffement climatique à l’œuvre ne fait plus de doute aujourd’hui. L’augmentation de 
température accroît les risques de tempêtes, d’inondations, de canicules et de sécheresses ; les médias 
se font déjà régulièrement le relais de tels phénomènes de fréquence et/ou d’ampleur inédites. Les 
activités humaines, avec le rejet dans l’atmosphère de gaz à effets de serre, contribuent à ce 
réchauffement. 
 
L’artificialisation des sols, elle aussi, participe au réchauffement climatique : 

- Disparition d’espaces naturels permettant de stocker le carbone et donc de réduire sa quantité 
dans l’atmosphère ; 

- Étalement des villes et accroissement des déplacements motorisés ; 
- … 

 
L’artificialisation des sols aggrave aussi les effets de ce réchauffement et des phénomènes associés : 

- Réduction des capacités d’infiltration de l’eau, donc accroissement du ruissellement et des 
inondations ; 

- Accroissement des effets des canicules dans le milieu urbain dense ; 
- Diminution du potentiel de production agricole, nécessité de faire venir des produits 

alimentaires de plus loin, donc accroissement de la pollution liée au transport ; 
- Érosion de la biodiversité ; 
- … 

 
La limitation de l’artificialisation des sols est donc devenue un enjeu majeur. La France, via la loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021 dite « Climat et Résilience », s’est fixé un objectif ambitieux : atteindre 
« zéro artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de 
moitié de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur 2021-2031 par rapport à la 
décennie précédente. 
 
Cet objectif national est décliné sur les territoires via les documents de planification et d’urbanisme : 
schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), 
schéma de cohérence territoriale (SCOT), plan local d’urbanisme (PLU) communal ou intercommunal, 
carte communale. Ces documents déterminent, chacun à son échelle, une trajectoire vers l’objectif 
ZAN tenant compte du contexte et des enjeux locaux.  
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Source : Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des Territoires, ZAN – Fascicule 1, 

21 décembre 2023 
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Pour suivre le respect de la trajectoire vers l’objectif ZAN, des outils sont indispensables. La loi Climat 
et Résilience a donc prévu que les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’un document d'urbanisme établissent au minimum tous les 3 ans un rapport 
sur le rythme de l'artificialisation des sols et le respect des objectifs de sobriété foncière. 
 
Cette obligation a été inscrite comme suit dans le code général des collectivités territoriales : 
 

Article L.2231-1 (extrait) 
Le maire d'une commune ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale doté d'un plan local d'urbanisme, d'un document d'urbanisme en tenant 
lieu ou d'une carte communale présente au conseil municipal ou à l'assemblée 
délibérante, au moins une fois tous les trois ans, un rapport relatif à l'artificialisation des 
sols sur son territoire au cours des années civiles précédentes. 
Le rapport rend compte de la mesure dans laquelle les objectifs de lutte contre 
l'artificialisation des sols sont atteints. 
Le rapport donne lieu à un débat au sein du conseil municipal ou de l'assemblée 
délibérante. Le débat est suivi d'un vote. 
Le rapport et l'avis du conseil municipal ou de l'assemblée délibérante font l'objet d'une 
publication dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 2131-1. 
Dans un délai de quinze jours à compter de leur publication, ils sont transmis aux 
représentants de l'État dans la région et dans le département, au président du conseil 
régional ainsi que, selon le cas, au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ou aux maires des 
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ainsi qu'au président de l'établissement public mentionné à l'article L. 143-16 
du code de l'urbanisme. 

 
Le premier rapport doit être établi au plus tard trois ans après l’entrée en vigueur de la loi Climat et 
Résilience. Son contenu a été précisé par le décret n°2023-1096 du 27 novembre 2023 ; jusqu’en 2031, 
il doit présenter au moins : 

- La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, exprimée en nombre 
d'hectares ; 

- L'évaluation du respect des objectifs de réduction de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de lutte contre l'artificialisation des sols fixés dans les documents de 
planification et d'urbanisme, si ces documents en contiennent ; 

- Les raisons des évolutions observées, notamment l'impact des décisions prises en matière 
d'aménagement et d'urbanisme ou des actions de renaturation réalisées.  

 
Ce rapport est débattu en conseil municipal ou communautaire et rendu public. 
  

Accusé de réception en préfecture
067-216705269-20260518-DCM20260005-3-DE
Date de réception préfecture : 26/05/2026



Commune de Westhouse  Novembre 2025 
Rapport sur l’artificialisation des sols – 2021-2024  7 / 24 

1. ESTIMATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET 
FORESTIERS 

 

1.1. Précisions méthodologiques 
La loi Climat et Résilience définit dans son article 194 la consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers comme « la création ou l’extension effective d’espaces urbanisés sur le territoire 
concerné ». Il convient donc d’observer la transformation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers en 
espaces urbanisés, indépendamment du zonage du document d’urbanisme, du découpage parcellaire 
ou de la propriété foncière. 
 

1.1.1. « Tache bâtie » de référence pour 2021 
Pour mener l’analyse, il est indispensable de disposer de la cartographie des espaces déjà urbanisés 
en 2021. 
Sur le territoire communal, la « tache bâtie » de 2021 a été cartographiée via les « emprises urbaines » 
du millésime 2021 de l’OCS Grand Est. 
 

1.1.2. Estimation de l’extension de la « tache bâtie » 
L’ATIP estime l’extension de la « tache bâtie » depuis 2021 en se basant sur les autorisations 
d’urbanisme enregistrées dans l’outil Cart@DS.  
 

La méthode de l’ATIP calcule une consommation d’espace engagée sur la base des autorisations 
délivrées, la consommation d’espace réelle (début des travaux) intervenant en général dans les deux 
années suivants l’autorisation. 
Pour mener ce calcul, l’ATIP procède de la façon décrite ci-dessous. À noter qu’un certain nombre de 
choix méthodologiques sont directement inspirés de ceux de l’OCS Grand Est, référence largement 
partagée au niveau régional. 
 
La méthode de l’ATIP ne comptabilise pas les projets n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation 
d’urbanisme, sauf cas particuliers éventuellement signalés par la collectivité. 
 
Sélection des dossiers ADS à analyser 
L’ATIP commence par extraire une liste de dossiers autorisés de Cart@DS, selon 2 familles de critères : 
 
Sélection des dossiers par nature de travaux 
L’ATIP recense dans l’étude tous les dossiers susceptibles de donner lieu à une consommation 
d’espaces agricoles, naturels et forestiers (y compris les extensions de constructions existantes, les 
aménagements d’aires de stationnement, etc.). 

Extensions de la « tache 
bâtie » depuis 2021 

(consommation d’ENAF * 
engagée) 

  

  

* ENAF = espace naturel, agricole ou forestier 
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Sélection des dossiers par période 
Il s’agit d’estimer la consommation d’espace potentielle après le 01/06/2021 (date de la photo 
aérienne ayant servi de base à l’OCS Grand Est 2021) sur la base des autorisations d’urbanisme 
délivrées. 
Pour cela, la sélection des seuls dossiers autorisés après le 01/06/2021 ne suffit pas. En effet, un projet 
ayant reçu une autorisation d’urbanisme peut ne pas être mis en œuvre immédiatement : la durée de 
validité d’une autorisation d’urbanisme est de 3 ans, prorogeable deux fois d’1 an. L’ATIP examine 
donc aussi les dossiers accordés dans les années précédant 2021. 
 
Enfin, selon le souhait de la communauté de communes du Canton d’Erstein, l’ATIP prend en compte 
les dossiers autorisés jusqu’au 31/03/2024, afin de coïncider avec son étude de stratégie foncière. 
 
Analyse et estimation de la superficie des espaces agricoles, naturels et forestiers consommés 
L’ATIP reporte ensuite les unités foncières concernées par les dossiers sélectionnés sur une carte. 
Parmi les dossiers identifiés précédemment, seuls ceux qui donnent lieu à des travaux en-dehors de la 
« tache bâtie » de 2021 sont pris en compte. 
 
La méthode retenue est de dessiner les polygones des espaces consommés qui dépassent de la « tache 
bâtie » de 2021, en les qualifiant selon la destination des projets :  

- Economie (commerce, activité de service et d’industrie) ; 
- Energie (installation de production d’énergie) ; 
- Equipements publics et d’intérêt communautaire ; 
- Habitat ; 
- Mobilité (équipement et infrastructure nécessaire au développement et à l’organisation des 

mobilités). 
Ces destinations ont été établies en lien avec l’étude « trajectoire ZAN » mise en œuvre à la 
communauté de communes du Canton d’Erstein (CCCE) et en lien avec les classifications du SCOTERS. 
 
Le dessin de ces polygones peut aboutir à l’apparition d’espace résiduels entre la « tache bâtie » de 
2021 et les nouveaux espaces urbanisés. Si ces espaces mesurent moins de 10 m de large ou moins de 
1000 m² de superficie, l’ATIP les inclut dans les espaces consommés (comme le fait l’OCS Grand Est). 
 
Pour chaque espace dont la consommation est engagée, il est aussi précisé s’il était naturel, agricole 
ou forestier en 2021 (au vu du millésime 2021 de l’OCS Grand Est). 
 
Certains dossiers sont pris en compte de façon spécifique : 
Concernant les ZAC, les modalités de leur prise en compte ont été précisées par une circulaire du 31 
janvier 2024 : la prise en compte est décidée avec les autorités concernées. 
 
Concernant les lotissements ou AFU récents : l’ATIP propose de considérer tout le périmètre 
débordant de la « tache bâtie » de 2021 comme destiné à être consommé.  
 
Concernant les projets agricoles : usuellement, ils ne sont pas considérés comme consommant des 
espaces naturels ou agricoles. L’ATIP propose d’en faire cependant le recensement à titre 
d’information (excepté les serres). 
 
Concernant les « petits » projets de moins de 50 m² qui font partie du paysage de la campagne 
(antennes relais, abris de pâture…), l’ATIP propose de ne pas les comptabiliser. 
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1.2. Consommation d’espace engagée 
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Exposé des résultats : 

  Superficie (ha) % du territoire 

Ban communal 1 194,00 100,00 

Enveloppe urbaine BD OCS GE 2021 89,28 7,48 
   

Consommation d’ENAF entre le 01/06/2021-et le 31/03/2024 0,18 0,02 

Vocation Type d’ENAF consommés   

Habitat Agricole 0,18 0,02 

 
 

1.3. Renaturation 
Aucun des espaces urbanisés n’a fait l’objet d’une renaturation depuis le début de la période d’étude. 
Aucune déduction des espaces consommés ne peut donc être faite. 
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2. EVALUATION DU RESPECT DES OBJECTIFS FIXES PAR LES DOCUMENTS 
D’URBANISME ET DE PLANIFICATION 

 

 Le SCoT de la Région de Strasbourg (SCOTERS) 
 
Le Schéma de Cohérence Territorial de la Région de Strasbourg (SCOTERS) a été approuvé le 
01/06/2006, modifié à quatre reprises (19/10/2010, 22/10/2013, 11/03/2016 et 21/10/2016), mis en 
compatibilité à 3 reprises (05/11/2013, 24/10/2019 et 22/06/2021), et est actuellement en cours de 
révision (délibération de prescription le 11/10/2018 et délibération d’arrêt du projet de révision le 
04/03/2025). 
 
Le DOO du SCOTERS actuellement en vigueur indique en p.23 que : 

 
 
Concernant le développement de l’urbanisme à dominante d’habitat, il ressort du DOO du SCOTERS 
que la commune n’entre pas dans les catégories des secteurs constitutifs de l’armature urbaine 
explicités en p.9 et 9a. Pour ces communes, il est précisé en p.9a : 

 
 
D’après les tableaux de bord ADS de l’ATIP, ont été autorisés sur le territoire communal : 

- 4 nouveaux logements en 2021 
- 13 nouveaux logements en 2022 
- 2 nouveaux logements en 2023 
- 11 nouveaux logements en 2024 

30 nouveaux logements en 4 ans, soit une moyenne de 7,5 logements/an. 
 
En supposant une répartition linéaire de l’autorisation de logement en 2021 et en 2024, il peut être 
estimé que 20 logements ont été autorisés entre le 01/06/2021 et le 31/03/2024. 
 
Comme développé plus loin, les 0,18ha d’ENAF consommés sur cette même période ont été 
nécessaires pour autoriser 5 logements, ce qui veut dire que 15 logements ont été autorisés en 
densification, mutation ou renouvellement urbain. 
 

 Il peut donc être considéré que cet objectif du SCoT de privilégier la restructuration urbaine 
est actuellement respecté sur le territoire communal. 

 
 

 Le PLHi de la CCCE 
 
Le projet du Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) a été arrêté par le conseil 
communautaire de la CCCE le 23/02/2022. 
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Son document d’orientations fixe pour chaque commune un objectif de production de logement : 
 

Extrait du document 
d’orientations du PLHi de la 

CCCE, p.10 

Extrait du document d’orientations du PLHi de la CCCE, p.10 

 
La commune fait partie du groupe 3 « Communes principales » avec 8 autres communes (Kertzfeld, 
Kogenheim, Hindisheim, Matzenheim, Obenheim, Sand, Schaeffersheim et Sermersheim). Ce groupe 
a pour objectif de produire en moyenne 50 logements par an 
 
D’après les tableaux de bord ADS de l’ATIP, ont été autorisés dans les 9 communes du groupe 3 : 

- 85 nouveaux logements en 2021 
- 110 nouveaux logements en 2022 
- 54 nouveaux logements en 2023 
- 43 nouveaux logements en 2024 

292 nouveaux logements en 4 ans, soit une moyenne de 73 logements/an 
 

 L’objectif de 50 logements/an en moyenne fixé par le PLHi pour le groupe 3 est donc 
actuellement largement atteint 

 
En répartissant cette production de logements par rapport au nombre d’habitants présents dans ces 9 
communes, la commune devrait produire en moyenne 7,00 logements/an 
 

 Comme vu précédemment, 30 logements ont été autorisés en l’espace de 4 ans (soit 
7,5 logements/an) : la production de logements de ces 4 dernières années est donc 
cohérente avec l’objectif fixé par le PLHi 

 
 

 Le PLU de Westhouse 
 
Le PLU de Westhouse a été approuvé le 04/09/2018 et n’a fait l’objet d’aucune évolution depuis. 
 
En matière de production de logements, le PADD (Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable) du PLU prévoit en p.2 une moyenne d’environ 5 nouveaux logements/an. 
 

 Cette projection du PADD est inférieure à la production réelle actuelle (7,5 logements/an 
en moyenne sur les 4 dernières années) et à l’objectif fixé par le PLHi ; 
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 Etant donné que le PLU a été approuvé avant le PLHi, il serait opportun pour la commune 
de vérifier auprès de la CCCE si cet objectif de son PLU reste cohérent avec celui du PLHi. 

 
Concernant la modération de la consommation de l’espace et la lutte contre l’étalement urbain, le 
PADD du PLU fixe en p.16 les objectifs suivants à l’horizon 2030 : 

 
 

 Sur la période concernée (du 01/06/2021 au 31/03/2024), aucune zone d’extension urbaine 
n’a fait l’objet d’une autorisation d’urbanisme consommatrice d’ENAF : les objectifs 
concernant ces zones d’extension ne peuvent donc pas être vérifiés ; 

 Comme vu précédemment, 15 des 20 nouveaux logements autorisés sur la période 
concernée n’ont pas nécessité de consommation d’ENAF : il peut donc être considéré que 
l’objectif de densification des zones urbaines et de réhabilitation de l’existant est 
actuellement respecté. 
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3. EXPLICATION DES EVOLUTIONS OBSERVEES ET PERSPECTIVES 
 

 Evolutions observées 
 
Les 0,18ha d’ENAF consommés entre le 01/06/2021 et le 31/03/2024 ont été nécessaires pour 
permettre les opérations suivantes : 
 

Autorisation 
d’urbanisme 

Objet Zones du 
PLU 

Superficie du 
terrain (ha) 

ENAF 
consommé (ha) 

PC 067 526 21 R0028 
Construction d’une 
maison individuelle 

Ua 0,06 0,04 

PC 067 526 22 R0002 
Construction d’une 
maison individuelle 

Ua 0,06 0,03 

PC 067 526 21 R0023 
Construction d’une 
maison individuelle 

Ua 0,06 0,04 

PC 067 526 22 R0006 
Construction d’une 
maison individuelle 

Ub 0,03 0,03 

PC 067 526 22 R0007 
Construction d’une 
maison individuelle 

Ub 0,04 0,04 

     

  Total 0,19 0,18 

 

 
Extrait du dossier du PC 067 526 21 R0028 
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Extrait du dossier du PC 067 526 22 R0002 

 

 
Extrait du dossier du PC 067 526 21 R0023 
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Extrait du dossier du PC 067 526 22 R0006 

 

 
Extrait du dossier du PC 067 526 22 R0007 
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 Perspectives 
 
Concernant les évolutions des documents de cadre supérieur (SRADDET, SCoT de Sélestat et sa 
Région), le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires) a été approuvé le 24/01/2020 et est actuellement en cours de modification. 
 
Dans les pièces de son dossier de modification, la règle 16 de son fascicule de règles détermine, pour 
chaque territoire identifié, une cible de consommation d’ENAF, à laquelle les objectifs de 
consommation d’espace définis dans les différents SCoT, et à défaut les PLU(i), doivent être 
compatibles. 

 En ce qui concerne le territoire du SCOTERS, la cible de consommation d’ENAF pour la 
période 2021-2030 est de 750ha. 

 
Le SCOTERS (Schéma de Cohérence Territorial de la Région de Strasbourg) a été approuvé le 
01/06/2006 et est actuellement en cours de révision (prescription de la révision le 11/10/2018, arrêt 
du projet de révision le 04/03/2025). 
 
Le DOO (Document d’Orientation et d’Objectifs) du projet arrêté de révision du SCOTERS prévoit dans 
son orientation 4 « la sobriété foncière et la limitation de l’artificialisation des sols » une 
consommation foncière de 740ha pour la période 2021-2030, dont 103ha pour le territoire de la CCCE. 
 

 
Extraits du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.16 

 
Cette même orientation 4 fixe des lignes de conduite en matière de sobriété foncière et de limitation 
de l’artificialisation des sols pour les documents d’urbanisme (PLU, cartes communales) de son 
territoire : 
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Extraits du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.14 et 15 
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L’orientation 6 « l’armature urbaine et l’organisation des bassins de vie » du DOO du projet arrêté de 
révision du SCOTERS classe la commune au niveau 2 – les polarités, villages en soutien d’un bourg ou 
d’une ville : 

 
Extrait du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.20 

 
L’orientation 7 « les besoins en logement » du DOO fixe une densité minimale de logement par hectare 
pour les différents niveaux de l’armature du SCOTERS : 

 
Extrait du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.27 
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Le SCOTERS, dans cette même orientation 7 de son DOO, a également identifié un besoin en nouveaux 
logements sur son territoire et répartit sa production de la manière suivante : 

 
Extrait du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.23 

 
Enfin, cette même orientation 7 du DOO fixe également une part de logements à produire au sein du 
tissu urbain : 

 
Extrait du DOO du projet arrêté de révision du SCOTERS, p.26 

 
 Concernant la priorisation de la réutilisation, de la densification et de la mutation des 

espaces déjà urbanisés, les logements autorisés sur la période concernée semblent 
cohérents avec le projet arrêté de révision du SCOTERS dans la mesure où 15 logements sur 
20 n’ont pas nécessité de consommation d’ENAF ; 

 Concernant les stratégies et actions foncières, il serait opportun pour la commune de se 
rapprocher de la CCCE et du SCOTERS afin d’établir une stratégie de développement de 
territoire à son échelle, en cohérence avec celles à établir à l’échelle de la CCCE et du 
SCOTERS, et de faire évoluer son PLU le cas échéant ; 

 Concernant la densité de logement, la densité moyenne des projets identifiés sur la période 
concernée est de 22,22 logements/ha. Cette densité reste cohérente avec le projet de 
révision arrêté du SCOTERS dans la mesure où il ne s’agit pas d’opérations de plus de 5 000m² 
ni de plus de 10 logements ; 

 Concernant le nombre de logement à créer, l’objectif fixé par le projet arrêté de révision du 
SCOTERS correspond à celui du PLHi actuel (220 logements/an pour la CCCE). Comme vu 
précédemment, la production de logements sur la commune entre 2021 et 2024 est 
cohérente avec cet objectif ; 

 Concernant les logements à produire au sein du tissu urbain, 15 logements sur 20 ont été 
autorisés dans le tissu urbain existant (sans consommation d’ENAF) entre le 01/06/2021 et 
le 31/03/2024, soit 75% : cet objectif du projet arrêté de révision du SCOTERS est donc 
actuellement atteint sur le territoire communal. Accusé de réception en préfecture
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Concernant les ENAF potentiellement « consommables », le règlement graphique du PLU classe le 
territoire communal en différentes zones A (agricoles), N (naturelles), U (urbaines), AU (à urbaniser) et 
STECAL (secteurs de taille et de capacité d’accueil limité). Les zones U, AU et STECAL constituent des 
zones constructibles, ayant donc une incidence potentielle sur la consommation d’ENAF du territoire. 
 
D’après la BD OCS Grand Est 2021, les ENAF encore existants dans ces zones, et donc potentiellement 
consommables, se répartissaient de la manière suivante : 
 

Zones du 
PLU 

ENAF « consommables » en 2021 
Observations 

Types Superficies (ha) 

Zones U  5,20  

Ua Agricole 0,37 
Répartis en 5 secteurs 
0,11ha consommés entre 2021 et 2024 

Ub Agricole 2,64 
Répartis en 18 secteurs 
0,07ha consommés entre 2021 et 2024 

Ue 
Agricole 1,96 

Regroupés en 1 secteur 
Naturel (eau) 0,23 

Zones AU  3,85  

1AU Agricole 3,43 Répartis en 3 secteurs 

2AU Agricole 0,42 

Regroupés en 1 secteur 
Zone de 2018, de plus de 6 ans, sans 
acquisition foncière significatives de la 
commune 

STECAL  3,47  

Ah 
Agricole 2,51 

Répartis en 2 secteurs 
Naturel 0,48 

Ne 
Agricole 0,22 

Répartis en 3 secteurs 
Naturel (eau) 0,26 

    

 Total 12,52 0,18ha consommés entre 2021 et 2024 

 
 Sur les 12,52ha d’ENAF situés dans les zones U, AU et STECAL du PLU communal : 

o 0,18ha ont été consommés entre 2021 et 2024 ; 
o 0,42ha ne sont a priori plus consommables (zone 2AU), à moins d’une révision 

générale du PLU ; 
 La superficie d’ENAF restante (11,92ha) suggérerait d’établir, en concertation avec la CCCE 

et ses communes membres, une stratégie de développement de territoire à l’échelle 
communale à plus ou moins longs termes, en priorisant, réduisant ou supprimant certaines 
zones par exemple, afin d’assurer une maîtrise de la consommation foncière et de s’assurer 
du respect de l’objectif ZAN qui sera décliné par le SRADDET et le SCOTERS actuellement en 
cours d’évolution. 
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Concernant la consommation future d’ENAF, La commune a eu connaissance de projets 
potentiellement consommateurs et susceptibles d’émerger entre 2024 et 2030 : 
 

Porteur Type Nature Superficie d’ENAF (ha) 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,87 

Public/Privé ??? Habitat ??? 1,76 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,88 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,43 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,20 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,25 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,08 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,08 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,47 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,22 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,19 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,11 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,16 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,25 

Public/Privé ??? Habitat ??? 0,15 

    

  Total 6,10 

 
En ajoutant cette superficie prévisionnelle à celle déjà consommée entre 2021 et 2024 (0,18ha), la 
consommation d’ENAF sur le territoire communal pour la période 2021-2030 s’élèverait à 6,28ha, dont 
6,28ha pour l’habitat. 

 Il serait opportun pour la commune de s’assurer au préalable auprès de la CCCE et de ses 
communes membres que cette consommation prévisionnelle supplémentaire reste 
compatible avec la consommation foncière maximale fixée par le SCOTERS (103ha sur la 
période 2021-2030) sur le territoire de la CCCE, et d’établir le cas échéant une stratégie 
concertée de développement de territoire à l’échelle de la communauté de communes ; 
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